
 

 

                                                                             
                                                                                                   Pétion-Ville, le 10 juin 2021 
 À son aimable clientèle, 
  
Suite à des commentaires malveillants faits à l’égard du laboratoire UNILAB, il 
convient de préciser certains points importants en ce temps de crise sanitaire. 
  
Dans un but de prévention et de limitation de la propagation du virus COVID-19, le 
laboratoire d’analyse médicale UNILAB a obtenu du ministère de la santé publique 
l’autorisation d’effectuer des tests antigéniques.  
  
Ce test virologique rapide détecte surtout la phase contagieuse de l’infection 
lorsque la charge virale est la plus élevée.  
Cependant, pour être pleinement efficace, celui-ci doit être réalisé dans les 4 jours 
(au plus tard) qui suivent l’apparition des symptômes lorsque l’on est 
symptomatique.  
  
La communauté scientifique internationale reconnait ainsi, en raison de la 
nature même du test antigénique, la possibilité de passer à côté de la période 
débutante de l’infection, ou de celle suivant le pic de contagiosité. 
De ce fait, le « timing » est pour ce type de test un facteur clé délicat à 
appréhender. Il est donc tout à fait possible que deux tests antigéniques espacés 
de 24 heures aient deux diagnostics distincts en fonction de l’évolution du virus 
dans l’organisme. 
  
UNILAB, depuis 29 ans à vos côtés, a toujours fait preuve d’un professionalisme 
irréprochable, caractérisée par ses valeurs déontologiques, éthiques et morales. 
Votre santé est et reste notre priorité absolue. Notre engagement reste total, et 
nous continuons à mettre en œuvre tous les moyens pour l’honorer. Nous tenons 
à vous remercier pour votre fidélité et pour la confiance que vous nous accordez. 
  
Durant cette période de crise sanitaire et de recrudescence du virus sur notre pays, 
nous vous invitons à rester informés autant que possible, à rester extrêmement 
prudents, et à respecter les mesures de prévention recommandées. 
                                                                                                                                                    
                                                                                                                              La Direction 


